
TARIFS À COMPTER DU 1ER OCTOBRE 2023 
 

Pour les formules d’assurance 
 

− Rapport médical pour la Société de l’assurance 

automobile du Québec   (SAAQ)  

 Rapport initial 30.00 $ 

 Rapport évolution ou évaluation 80.00 $ 

 Rapport final  (séquelles) 75.00 $ 

 Vignette 45.00 $ 

− Rapport médical pour assurance-salaire de la 

Fonction publique 70.00 $ 

− Rapport médical pour Compagnie d’assurance  

(exemple : Combined, Desjardins, Sun Life, etc…) 70.00 $ 

− Rapport médical pour Assurance-chômage 20.00 $ 

− Rapport médical pour Sécurité du Revenu  

(Bien-être social) 0.00 $ 

− Rapport médical pour Sécurité du Revenu 

sans carte RAMQ valide 26.40 $ 

− Rapport médical pour RRQ 80.00 $ 

− Évaluation de capacité de travail  

(assignation temporaire, non CSST) 70.00 $ 

− Crédit d’impôt pour personne handicapée  

(Québec ou Canada) 25.00 $ 

 

Infiltrations de PRP 

− 1 injection de PRP 800.00 $ 

− 2 injections de PRP 1000.00 $ 
 

Infiltration sous échographie par 

un médecin généraliste 70.00 $/infiltration 
 

 

TOUTE PERSONNE QUI SE VOIT EXIGER UN PAIEMENT À L’ENCONTRE DES 

DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 22.0.1 DE LA LOI SUR L’ASSURANCE MALADIE A 

DROIT D’EN RÉCLAMER LE REMBOURSEMENT AUPRÈS DE LA RÉGIE DE 

L’ASSURANCE MALADIE DU QUÉBEC 


